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carte de residentt de 10ans

Par mosedin, le 19/12/2013 à 23:38

bonjour rnj'ai besoin de vos conseils et orientations pour une question qui m’angoisse de plus
en plus. rnelle se résume dans ce qui suit: rnje suis entré légalement en France en octobre
2003 autant qu’étudiant avec un visa long séjour,j'ai obtenu mon premier titre de séjour (carte
de résident algérien mention étudiant)au courant du mois de novembre 2003,cela fait donc
plus de 10 ans que je suis en France en situation régulière,mes 7 premières cartes de séjour
étaient des carte d'un an et après un changement de statut en août 2010 ,j'ai réussi a obtenir
une carte de résident algérien d'un an portant la mention commerçant;cette année je devrais
avoir ma quatrième carte commerçant. rnma demande de carte de résident algérien de 10ans
a été refusée (a trois reprise)et ce depuis depuis 2011(motif ressources insuffisantes). rncette
année (2013)et lors de mon renouvellement de ma carte d'un an j'ai rédigé ma demande de
carte de 10 ans et je l'ai mis avec mon dossier de renouvellement comme j'ai l'habitude de le
fait depuis 3 ans ,mais cette année je l'ai demandée autant que résident en France depuis plus
de 10 en me référant a l'article 7 bis de l'Accord franco- algérien du 27 décembre
1968(modifié)Entre le gouvernement de la République française et le gouvernement de la
République rnalgérienne démocratique et populaire relatif à la circulation, à l'emploi et au
séjour des ressortissants algériens et de leurs familles.qui dit"Le certificat de résidence valable
dix ans est délivré de plein droit Au ressortissant algérien qui est en situation régulière depuis
plus de dix ans, sauf s'il a été pendant toute cette période, titulaire d'un certificat de résidence
portant la mention étudiant" rnétant en France depuis plus de 10 ans en séjournant
régulièrement pendant 7 ans autant qu’étudiant et 3 ans autant que commerçant,je peux donc
obtenir la carte de 10 ans automatiquement. rnla réponse de la préfecture était négative ,tout
en ignorant l'article 7bis de l'accord franco-algerien et me citant un article de loi cesada alors
que je n'ai jamais évoqué la loi cesada dans ma requête; rn,en cherchant sur internet j'ai
trouvé que plusieurs cas similaires au mien, ont obtenu gain de cause et ont eu leur carte de
10ans a travers toute la France, rnje m’apprête a engager un recours gracieux et hiérarchique
pour obtenir la carte de 10 ans et je m'adresse donc a vous afin d'avoir vos avis et vos



conseils et me donner plus éclaircissements sur mon cas et sur mes chance d'obtenir la carte
de 10ans rnje vous remercie d'avance
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